
Inscriptions uniquement à la Mairie
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 15 à 17 h

Les dossiers d’inscriptions et le planning des activités sont téléchargeables sur internet :
www.ville-de-cormelles-le-royal.fr

 Attention :
 L’inscription ne pourra pas être prise en compte si le dossier est incomplet.

 Au-delà des délais d’inscription, les dossiers ne seront plus acceptés.
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  Pour les inscriptions, la priorité est donnée aux Cormellois

Mercredis Loisirs
6 formules proposées

Journée avec repas 8 h 00 - 18 h 30

Journée sans repas 8 h 00 - 12 h 00 / 13 h 30 - 18 h 30

1/2 journée matin avec repas 8 h 00  - 13 h 30

1/2 journée matin sans repas 8 h 00 - 12 h 00

1/2 journée après-midi avec repas 12 h 00 - 18 h 30

1/2 journée après-midi sans repas 13 h 30 - 18 h 30

1er cycle du mercredi 8 septembre au mercredi 20 octobre 2010 7 mercredis

2e  cycle du mercredi 17 novembre au mercredi 15 décembre 2010 5 mercredis

3e  cycle du mercredi 5 janvier au mercredi 23 février 2011 8 mercredis

4e  cycle du mercredi 16 mars au mercredi 20 avril 2011 6 mercredis

5e  cycle du mercredi 11 mai au mercredi 29 juin 2011 8 mercredis

Inscriptions : par cycle complet ou non complet en fixant les jours de présence en début
de cycle, à tout moment de l’année scolaire 8 jours avant le début de chaque cycle.

Petites vacances - 1 semaine minimum
Toussaint, Noël, hiver, printemps : 4 formules proposées

Journée avec repas 8 h 00 - 18 h 30

Journée sans repas 8 h 00 - 12 h 00 / 13 h 30 - 18 h 30

1/2 journée après-midi avec repas 12 h 00 - 18 h 30

1/2 journée après-midi sans repas 13 h 30 - 18 h 30

Vacances de la Toussaint
du lundi 25 octobre au mardi 2 novembre 2010

Inscriptions :
du lundi 4 au vendredi 8 octobre 2010

Vacances de Noël
(sous réserve du nombre d’inscriptions)
du lundi 20 au jeudi 23 décembre 2010

Inscriptions :
du lundi 4 au vendredi 8 octobre 2010

Vacances d’hiver
du lundi 28 février au vendredi 11 mars 2011

Inscriptions :
du lundi 7 au vendredi 11 février 2011

Vacances de printemps
du mardi 26 avril au vendredi 6 mai 2011

Inscriptions :
du lundi 4 au vendredi 8 avril 2011

Vacances d’été - 1 semaine minimum
2 formules proposées

Du lundi 4 juillet au vendredi 26 août 2011
Journée avec repas 8 h 00 - 18 h 30

Journée sans repas 8 h 00 - 12 h 00 / 13 h 30 - 18 h 30

Inscriptions : du lundi 16 au samedi 28 mai 2011 jusqu’à 12 h.

Cormellois*
Tarif normal Tarif réduit A Tarif réduit B Tarif réduit C

Quotient familial (CAF) Au dessus de 
890 €

De 630 €
à 889 €

De 500 €
à 629 €

Inférieur
à 500 €

Allocataire CAF
1 journée avec repas 9,58 € 8,72 € 7,86 € 6,99 €
1 journée sans repas 6,07 € 5,52 € 4,98 € 4,43 €
1/2 journée avec repas 6,84 € 6,22 € 5,61 € 4,99 €
1/2 journée sans repas 3,34 € 3,04 € 2,74 € 2,44 €
1 journée camping 15,70 € 14,29 € 12,87 € 11,46 €

Non allocataire CAF
1 journée avec repas 13,97 € 12,71 € 11,46 € 10,20 €
1 journée sans repas 9,40 € 8,55 € 7,71 € 6,86 €
1/2 journée avec repas 9,63 € 8,76 € 7,90 € 7,03 €
1/2 journée sans repas 5,06 € 4,60 € 4,15 € 3,69 €
1 journée camping 21,64 € 19,69 € 17,74 € 15,80 €

Non Cormellois
Tarif normal Tarif réduit A Tarif réduit B Tarif réduit C

Quotient familial (CAF) Au dessus de 
890 €

De 630 €
à 889 €

De 500 €
à 629 €

Inférieur
à 500 €

Allocataire CAF
1 journée avec repas 15,59 € 14,19 € 12,78 € 11,38 €
1 journée sans repas 9,88 € 8,99 € 8,10 € 7,21 €
1/2 journée avec repas 11,14 € 10,14 € 9,13 € 8,13 €
1/2 journée sans repas 5,45 € 4,96 € 4,47 € 3,98 €
1 journée camping 25,58 € 23,28 € 20,98 € 18,67 €

Non allocataire CAF
1 journée avec repas 24,50 € 22,30 € 20,09 € 17,89 €
1 journée sans repas 17,06 € 15,52 € 13,99 € 12,45 €
1/2 journée avec repas 16,92 € 15,40 € 13,87 € 12,35 €
1/2 journée sans repas 9,48 € 8,63 € 7,77 € 6,92 €
1 journée camping 37,03 € 33,70 € 30,36 € 27,03 €

Tarifs à compter du 1er septembre 2010

Pour les familles allocataires, le quotient familial retenu est celui établi par la Caisse 
d’Allocations Familiales. Pour les autres, les services de la mairie calculeront votre quotient 
familial à partir des justificatifs de vos revenus.

* Bénéficient également du tarif cormellois, les enfants dont les parents sont domiciliés dans 
une commune du SIVOM des Trois Vallées ou dont les grands-parents sont domiciliés à Cor-
melles le Royal.


